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SUPPRESSION DES FRONTIËRES POUR
26 ÉTATS ET 400 MilliONS DE CITOYENS

RUSSIE

Espace Schengen
Les ressortj~ants des pays européens
peuvent circuler librement d'un Etat à l'autre
sans subir de contrôles douaniers. Même
chose pour un étranger. S'il obtient une
dérogation d'entrée par ['un des Etats
membres, il peut circuler librement
à l'intérieur de cet espace.

Un réseau de circulation unifié et sans
barrières (autoroutes et routes principales)
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UN SEULE FRONTlÉRE EXTÉRIEUREo Frontiere exterieure de l'espace Schengen

42673 km de frontière maritime
7121 km de frontière terrestre

La responsabilité de la securité incombe
aux Etats limitrophes
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Trente ans sa création, l'espace
Schengen représente l'une des réali~

. tés les plus tangibles de la construc-
tion européenne pour 4°0 millions de per-
sonnes. Tellement évidente, pour beau-
coup, qu'il parait impossible de la remettre
en question. Et pourtant ...

Cet espace, où aUCUnpasseport n'est re-
quis pour franchir les frontières, réunit
vingt -six pays (ceux de ru nion européenne
- honnis la Bulgarie, Chypre, la Croatie, l'Ir-
lande, la Roumanie et le Royaume-Uni-
ainsi que l'Islande, le Liechtenstein, la Nor-
vège, la Suisse). Pour certains politiques,
Schengen est un danger: il ne permettrait
pas de lutterefficacementcontre la menace
terroriste, l'immigration illégale ou les ré-

« 1/faut un Schengen
Sarkozysans donner plus
cien président oublie apparemment que,
sous son impulsion et celle de rex-prési-
dent du conseil italien, Silvio Berlusconî,
une série de critères ont bel et bien été ré-
formés. C'était en 2011, lors de l'arrivée de
milliers de clandestins tunisiens en Italie.
Rome avait accordé des pennis de séjour
temporaires ouvrant, de facto, les portes de
l'espace. En réponse, Paris avait rétabli des
contrôles auxfrontières. La Commission de
Bruxelles avait dû se résoudre à admettre
l'extension des « clauses sauvegarde »,
qui existaient déjà, et pennettaient de re-
courir aux contrôles en cas de circonstan-
ces « exceptionnelles Ji. Les fortes pn~ssiorls
migratoires en font désonnais partie.

D'autres données sont absentes des dis-

12/06/2015

n'ont fi-
nalerneJrrt eu qu'un résultat: le renforce-

méfiance entre les Etats de
l'Union, alors que la solidarité et la con~
fiance sont les conditions du bon fonction-
nement d'une construction comme
Schengen. C'est Nicolas Sarkozy - encore
lui qui avait évoqué la suspension de la
participation de la France à l'espace. Un
mauvais signal, qui ne devait pas pour
autant masquer la nécessité d'une
meilleure évaluation et d'Une meilleure
gestion. Cela supposant,notamment, une
meilleure coopération entre les polices,
ainsi qu'entre les services de reIlse'iglle~
ment des différents pays membres.
rien n'est gagné. _

JEAN-PIERRE STROOBANTS
CARTOGRAPHIE: VÉRONIQ.UE MALÉCOT,
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Principëjles zones de transit des migrants
illégaux*Zone de tension dictature

L'ENJEU DE L'ÉLARGISSEMENT
l'UE
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